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Approbation de la fusion lors des assemblées générales extraordinaires  

du 16 novembre 2010 
 

Approbation de la fusion 

 

Les actionnaires de la SA AUXIMINES et de la SA BREDERODE ont approuvé à l’unanimité l’ensemble des 

propositions qui leur ont été soumises, en ce compris celles relatives à la fusion par absorption 

d’AUXIMINES par BREDERODE, selon un rapport d’échange de 32 actions BREDERODE et une soulte 

brute de 16,30 EUR pour 1 action AUXIMINES.   

 

Une copie des procès-verbaux complets des assemblées générales sera prochainement disponible sur le 

site internet des deux sociétés.  

 

Agenda et modalités d’échange 

 

Les modalités d’échange prévues dans l’information équivalente à un prospectus, mises à la disposition 

du public sur le site internet de la société, sont d’application. 

 

Pour rappel, l’ensemble des actions et strips v.v.p.r. AUXIMINES dématérialisés ou mis au nominatif au 

plus tard le 30 novembre 2010, seront échangés en actions et strips v.v.p.r. BREDERODE le 1
er

 décembre 

2010 avant l’ouverture de la bourse. 

 

L’inscription sur le marché réglementé NYSE Euronext Brussels des 15.704.128 actions nouvelles 

BREDERODE, dont 11.452.736 assorties de strips v.v.p.r., sera effective dès la réalisation de l’échange.  

Le retrait de la cotation des actions et strips v.v.p.r. AUXIMINES sur le marché réglementé de NYSE 

Euronext Brussels sera effectif le 1
er

 décembre 2010. 

 

La date de paiement de la soulte est également fixée au 1
er

 décembre 2010.  Le montant de la soulte 

sera, sauf application des exonérations légales, soumis à un précompte mobilier de 10 % qui sera retenu 

par BREDERODE.  Les actionnaires en droit de bénéficier d’une exonération légale du précompte ont 

jusqu’au 3 décembre 2010 pour présenter à leur institution financière les attestations requises.  Ceux 

qui auront présenté leur attestation pour le 26 novembre bénéficieront de l’exonération dès paiement 

de la soulte le 1
er

 décembre.   

 

Contact : 

Luigi Santambrogio, Administrateur Délégué 

Axel van der Mersch,  Administrateur & CFO 

Tel : + 32 2 352 00 90 

E-mail : info@brederode.eu 
 

BREDERODE est une société d’investissement cotée sur NYSE Euronext Bruxelles qui gère des participations cotées et non cotées (« Private 

Equity »).  Le portefeuille coté est diversifié, géré de manière active, et ne comprend que des participations minoritaires, de haute qualité et 

disposant généralement d’un large marché.  L’objectif des investissements en « private equity » est d’atteindre une rentabilité nettement 

supérieure à celle espérée en bourse.  


